
bD U— CONSELIL : D‘LE—TAT 

1P— CO Y, 
Qui fupprime le droit de Péage prétendu par le fieur 

Duc de Nevers, dans la féigneurie d‘AÂÀntrain , 

géflér‘a/äté d‘Orléans. : 

Du premier Décembre 173 9. 

Extrait des Regiftres du Confeil d‘É‘tat. 

A 
Ù par le Roy, étant en fon Confeil , les titres & 

pièces repréfentés en exécution de l‘arrêt rendu 

en icelui le 29 août 1724, & autres rendus en con— 

féquence, par le fieur Duc de Nevers, fe prétendant 

en droit de percevoir un droit de péage par terre dans 

la feigneurie d‘Antrain, généralité d‘Orléans : favoir , &c. 

Conclufions du fieur Maboul Maître des Requêtes, 

Procureur général de Sa Majefté en cette partie. Vü 

aufft l‘avis des fieurs Commiffaires nommés par 1edit 

arrêt du Confeil du 29 août 1724, & autres—rendus  



    

2 
”en conféquence : Ouÿ le rapport du fieur Orry Confeille® 
d‘état ordinaire, & au Confeil royal, Contrôleur général 
deès finances, LE ROY ÉTANT EN SON, CONSEIL,. 
conformément à l‘avis defdits fieurs Commiffaires , a fup— 
primé & fupprime le droit de péage prétendu par le 
fteur Duc de Nevers, dans la {eigneurie d‘Antrain : Lui 
fait Sa Majetté très—exprefles inhibitions & défentes d‘en 
continuer la perception à l‘avenir, dans Iedit lieu & fei— 
gneurie d‘Antrain , ni ailleurs, foit à titre de péage & 
travers, ou fous quelque dénomination que ce foit ; à 
peine contre Tui de reftitution des fommes qui auroient 
été exigées, d‘une amende arbitraire au profit de Sa 
Majefté; & contre fes fermiers ou receveurs, d‘être pour— 
{uivis extraordinairement comme concuffionnaires, & pu— 
nis comme tels fuivant la rigueur des ordonnances. FAIT 
au Confeil d‘état du Roy, Sa Majefté y étant, tenu à 
Verfailles le premier décembre mil {ept.cens trente— 
heuf. Signé PHELYPEAUX, 

À _ ” P À R 7 $, 
DE L‘IMPRIMERIE ROYALE 
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